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Madame, Monsieur,
Chers habitants de la vallée de Saint-Amarin,
 
L’année 2024 aura rajouté une dose d’incertitude au 
monde complexe et turbulent dans lequel nous vivons. 
L’impossibilité de gouverner notre pays en dépassant les 
clivages politiques et en se concentrant sur les missions 
essentielles de l’État (assurer la sécurité des citoyens, 
leur permettre de se soigner, leur proposer un système 
éducatif performant et une organisation judiciaire réactive 
et pertinente) est désespérante.

À l’échelle de la Communauté de Communes de la 
Vallée de Saint-Amarin (CCVSA), nous fonctionnons 
différemment. Quand bien même toutes les décisions ne 
sont pas toujours unanimes et suscitent des débats, les 
37 conseillers communautaires s’accordent sur ce qui 
leur semble primordial et s’appuient sur un consensus 
fortement majoritaire. Il s’agit de notre socle commun qui 
nous permet de construire demain.

Sur le plan financier, nos budgets, qui présentent 
un montant total consolidé (fonctionnement et 
investissement) de plus de 45 millions d’euros, doivent 
obligatoirement être équilibrés. Là encore, cela dénote 
avec le déficit budgétaire chronique de notre nation 
depuis plus de cinquante ans ! Aussi, le fait que les 
intercommunalités soient à nouveau impactées par une 
baisse de dotations est un véritable paradoxe. C’est 
donc dans un contexte contraint que nous poursuivrons 
notre action en 2025.

D’une part, nos efforts se porteront sur le développement 
de l’attractivité de notre territoire. Sur le plan économique, 
en proposant à nos entreprises commerciales, artisanales 
et industrielles des espaces pour favoriser leur expansion 
à des conditions incitatives au sein de nos parcs de 
Wesserling et de Malmerspach. Sur le plan touristique, 
en mettant en avant l’ensemble de nos activités de 
pleine nature mais aussi culturelles qui répondent aux 
attentes en matière de loisirs et de détente de proximité 
(cf page 6). En matière de services à la population, les 
pôles enfance et petite-enfance pourront accompagner 

les familles de la vallée (pages 4 et 
5). Au niveau de nos équipements 
sportifs, nos associations peuvent 
désormais bénéficier d’un 
gymnase totalement adapté à 
leurs pratiques (page 10). Nous 
entrerons également dans une 
phase particulièrement dense 
en matière de travaux de notre 
nouveau centre aquatique. Par 
ailleurs, la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire de Saint-Amarin ouvrira ses portes au 
cours du premier trimestre alors que les travaux du site de 
Wesserling débuteront (cf page 11). Maintenir la possibilité 
de se soigner dans notre vallée est un enjeu majeur et nous 
serons à nouveau mobilisés.

En parallèle, nous agirons avec la volonté de réduire notre 
empreinte environnementale : diminuer nos déchets (cf 
pages 8 et 9), améliorer la performance de nos réseaux 
d’eau et d’assainissement (cf page 9), favoriser les énergies 
renouvelables (cf page 6) et la rénovation énergétique (cf 
page 7), réduire nos consommations de fluides et réfléchir à 
l’implantation de réseaux de chaleur. 

Si nous pouvons agir avec cette intensité et tous azimuts, 
c’est aussi grâce à la grande implication de l’ensemble des 
vice-présidents et des agents de la CCVSA que je tiens ici, 
très sincèrement, à remercier pour la qualité de leur travail 
tout au long de l’année.

Mesdames et Messieurs, au nom de l’ensemble du Conseil 
communautaire, je vous souhaite une excellente année 
2025, surtout la santé qui est si indispensable, du bonheur 
au quotidien et une grande réussite dans vos projets. 
Ensemble, nous ferons de la Communauté de Communes 
de la Vallée de Saint-Amarin une Terre d’Avenir et un Territoire 
d’Ambitions ! 

Avec mon intacte détermination et ma bienveillance,

Très chaleureusement,

EDITO
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Cyrille AST
Président de la Communauté de Communes

de la Vallée de Saint-Amarin
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Trois sites accueillent les enfants 
durant la pause méridienne :
• Le site de Saint-Amarin :
les enfants scolarisés à Saint-Ama-
rin, Malmerspach, Ranspach et 
Husseren-Wesserling.
• Le site de Moosch :
les enfants scolarisés à l’école 
publique et de l’ABCM (associa-
tion pour le bilinguisme)
• Le site de Fellering :
les enfants scolarisés à Fellering, 
Oderen et Kruth.

Les accueils périscolaires du soir 
et des mercredis récréatifs sont 
organisés sur le site de Saint-Ama-
rin au CAP.
Des accueils sur les vacances 
d’hiver, de printemps, d’été et 
d’automne sont également organi-
sés pour les enfants de 3-12 ans.

Au Multi-Accueil « Les Petites Bout’Thur » 
à Husseren-Wesserling, 8 professionnelles 
accueillent les enfants de 10 semaines à 3 ans, 
du lundi au vendredi, de 7h à 18h30.

Elles ont pour mission d’assurer le bien-être 
des enfants en veillant non seulement à leur 
épanouissement, mais aussi à leur bon déve-
loppement physique et affectif.

• Groupe des 10 semaines - 18 mois
   lundi - mercredi - jeudi en journée
• Groupe des 18 mois - 3 ans
   mercredi journée et lundi-mardi-jeudi et  
   vendredi après-midi

 Des places encore disponibles 

La Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin 
propose un service d’Accueil Collectif Éducatif de Mineurs 
(ACEM) animé et géré par 18 professionnelles diplômées.

Les accueils
périscolaires

Le Multi-Accueil
“Les Petites Bout’Thur”

Le Service enfance - petite 
enfance de la CCVSA

Pour plus d’informations,
contacter Sabine HOFFMANN
au 03 89 75 95 71

Pour plus de renseignements,
contacter Stéphanie SCHIRCH
 au 03 67 13 04 25
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La Convention Territoriale Globale 
vise à définir le projet stratégique 
global du territoire à l’égard des 
familles ainsi que ses modalités de 
mise en œuvre. 

Cette convention a été signée en 
partenariat avec la CAF afin de 
maintenir et développer 4 mis-
sions emblématiques :
• Aider les familles à concilier vie 
familiale, vie professionnelle et vie 
sociale ;

Le Service Enfance continue de mettre en place ses 
actions en soutien à la parentalité.
Différents évènements sont proposés tout au long de 
l’année : 
Cafés des futurs parents, Cafés de parents d’ados, 
Cafés de parents dans les écoles, ateliers « Portage », 
ateliers « Motricité », ateliers « Signe avec bébé ».
Ces actions ont pour objectif de répondre aux ques-
tionnements des familles.

Signature de la Convention Territoriale Globale 

 Soutien à la parentalité

Vous voulez en savoir plus,
contactez Stéphanie SCHIRCH
ou Sabine HOFFMANN

• Faciliter la relation parentale, 
favoriser le développement de 
l’enfant et soutenir les jeunes ;
• Créer les conditions favorables 
à l’autonomie, à l’insertion profes-
sionnelle ; 
• Accompagner les familles pour 
améliorer leur cadre de vie et leurs 
conditions de logement.

Mme Isabelle FOULON SCHOF-
FÉ a été recrutée le 1er octobre 
dernier, en qualité de Chargée 
de Coopération CTG, afin de 
favoriser le développement et 
la structuration d’une offre de 
service globale et de qualité 
sur les thématiques de la Petite 
Enfance, Enfance/Jeunesse, Pa-
rentalité, Logement et Accès aux 
droits. 

C’est aussi l’occasion de partager 
un moment convivial avec son 
enfant ou entre adultes.
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ÉCONOMIE & TOURISME

L’ACVTD est une association à but 
non lucratif de droit local. Sa mission 
est de mener toutes les démarches 
nécessaires à la création d’une 
société de production et de revente 
d’énergies renouvelables sur le ter-
ritoire du Pays Thur Doller. Elle vise 
aussi à associer des particuliers, des 
collectivités territoriales, des asso-
ciations et des entreprises, issus du 
Pays Thur Doller.

L’association se donne également 
pour objectifs la promotion de la 
sobriété énergétique et toute autre 
action, dans son champ de compé-
tences, visant à la réduction des gaz 
à effets de serre et du recours aux 
énergies fossiles. 

En 2023, l’ACVTD avait porté un 
projet de commande groupée de 
kits photovoltaïques pour de l’auto-
consommation. Cette opération avait 
rencontré un réel succès auprès des 
habitants du Pays Thur Doller avec 
92 kits commandés et livrés début 
2024.

L’ACVTD a manifesté son intérêt 
auprès de la CCVSA pour la toiture 
du bâtiment Laine Peignée, situé au 
Parc de Malmerspach. 

La Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin a été 
sollicitée par l’Association pour des Centrales Villageoises Thur et 
Doller (ACVTD).
Cette structure, créée fin 2022, souhaite développer un projet 
photovoltaïque citoyen sur le territoire de la Vallée de Saint-
Amarin et recherchait activement un lieu d’implantation.

L’Office de Tourisme de la Vallée de 
Saint-Amarin ne ménage pas sa peine 
pour réussir cette mission. Il participe à 
des salons pour faire découvrir nos acti-
vités de pleine nature, comme Festivitas 
à Mulhouse ou le Salon International du 
tourisme et du Voyage à Colmar. 
Il s’associe aussi à des évènements 
comme le Slow up à Sélestat ou le Mar-
ché de Noël de Saint-Amarin. 
Il en organise aussi comme le Col’Attitude 
dont c’était la première édition. Une belle 
réussite qui en appelle d’autres. 
Parallèlement à ces actions, l’Office de 
Tourisme propose un accueil sur les prin-
cipaux sites touristiques, avec des points 
information, très prisés par les touristes. 
Toutes ces actions cumulées participent 
à l’augmentation de la fréquentation 
touristique de la Vallée de Saint-Amarin. 

Cet ancien bâtiment industriel a été 
réhabilité par la CCVSA en 2022. La 
toiture avait été refaite intégralement 
à cette occasion. 
Consciente du potentiel intéressant 
de ce bâtiment en la matière, la 
CCVSA avait d’ailleurs prévu lors de 
ces travaux de renforcer la structure 
afin de la rendre « photovoltaïque 
compatible ». 

Dans le cadre de ce projet, le pan de 
toitures orienté sud-ouest pourrait 
accueillir autour de 900 m² de pan-
neaux photovoltaïques.
La production annuelle serait ainsi 
d’environ 180 MWh, selon les pre-
mières estimations.

Le Bureau de la CCVSA a donné un 
accord de principe sur les grandes 
lignes de ce projet et notamment 
sur la question de la promesse de 
bail d'une durée de 30 ans pour ces 
toitures. 
Si le Conseil Communautaire valide 
cet avis, des études plus précises 
(structure et faisabilité) seront réa-
lisées début 2025 par l’ACVTD afin 
d’affiner les détails du projet. 

Pour un projet solaire
citoyen à Malmerspach

Promouvoir la Vallée 
de Saint-Amarin

L’une des principales missions
d’un Office de Tourisme est 
de promouvoir son territoire.
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URBANISME

Appel à projets
Eco rénovation du bâti ancien 

Eco rénovation du presbytère
de Geishouse – un chantier pilote

pour apprendre à rénover le bâti ancien.

La rénovation énergétique des loge-
ments est devenue un enjeu majeur 
de notre époque. De multiples aides 
financières existent et de nombreux 
professionnels du bâtiment se 
sont saisis de la question, mais il 
est souvent difficile de repérer les 
bonnes méthodes de rénovation et 
les interlocuteurs qualifiés.
Dans ce cadre, la Communauté 
de Communes de la Vallée de 
Saint-Amarin lance un Appel à 
projets pour soutenir un projet de ré-
novation énergétique du bâti ancien 
à hauteur de 10 000 €. 
Cette aide est cumulable avec les 
aides à la rénovation énergétique 
de l’État et le fonds de sauvegarde 
de la maison alsacienne et du bâti 

Le presbytère de Geishouse fait 
l’objet d’un projet de rénovation 
globale qui permettra à terme de 
créer 4 logements et un petit local 
professionnel.
La CCVSA accompagne la com-
mune de GEISHOUSE dans sa réno-
vation afin de sensibiliser et former 
les habitants et les professionnels 
locaux du bâtiment sur les bonnes 
méthodes de rénovation énergétique 
du bâti ancien, tout en préservant le 
patrimoine.
Après deux années d’études, le 
projet entre en phase opérationnelle 
avec un démarrage des travaux au 
printemps 2025. 

traditionnel porté par la Collectivité 
Européenne d’Alsace (20% du mon-
tant des travaux éligibles, plafonné à 
40 000 € par projet).

Pour répondre à cet appel à projets, 
vous devez être propriétaire ou 
locataire d’un bâtiment construit 
avant 1950 et inscrit au Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal en zone 
UAp ou pastillé d’un triangle. 
Pour vérifier dans quelle zone votre 
bâtiment se situe, rendez-vous ici : 
https://ccvsa.fr/plui
Vous pouvez également télécharger 
votre dossier de candidature ici : 
Aides à la rénovation - Commu-
nauté de communes de la Vallée de 
Saint-Amarin (ccvsa.fr) 

Vous pouvez retourner le dossier de 
candidature au siège de la CCVSA.
• Par courrier à l’adresse suivante :
Plan de Sauvegarde du Bâti ancien –
Rénovation globale
Communauté de Communes
de la Vallée de Saint-Amarin
70 rue Charles de Gaulle
68550 Saint-Amarin
• Par mail à l’adresse suivante :
l.kwiat@ccvsa.fr

Pour suivre l’aventure, n’hésitez pas à 
consulter notre page Facebook dédiée :
« Presbytère de Geishouse – 
Chantier pilote d’éco-rénovation » 

Si vous souhaitez contribuer financièrement 
au projet tout en étant défiscalisé à 75%, 
vous pouvez participer à l’appel à dons de la 
Fondation du Patrimoine au lien suivant :
https://www.fondation-patrimoine.org/
les-projets/eco-renovation-du-presby-
tere-de-geishouse/87729

Des chantiers participatifs et de for-
mation à destination des habitants et 
des professionnels seront organisés 
tout au long de l’année 2025. 
Si vous souhaitez participer ou être 
informés sur les chantiers participa-
tifs, n’hésitez pas à contacter dès 
maintenant notre chargée de mis-
sion en charge du suivi des travaux :

Pour toute demande d’information, 
n’hésitez pas à contacter l’architecte 
de la CCVSA, Laura KWIATKOWSKI
03 89 82 60 01 • l.kwiat@ccvsa.fr

Date limite des dépôts de candidature
Mercredi 31 juillet 2025

> CONTACT :
Laura KWIATKOWSKI
Responsable du Service
Aménagement du Territoire 
l.kwiat@ccvsa.fr • 03 89 82 60 01
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DÉCHETS & ASSAINISSEMENT

Les déchets :
rétrospective 2024 et perspectives

pour l’année 2025

 La collecte des biodéchets 
alimentaires, pilier du nouveau 
système de collecte

Pilier de notre nouveau système, le 
tri des biodéchets permet de détour-
ner les déchets alimentaires de la 
poubelle grise.
Jusque-là anecdotique, la collecte 
des déchets alimentaires a été 
étendue sur tout le territoire et 
est maintenant accessible à tous 
conformément à la règlementation. 
C’est un véritable succès puisque le 
tonnage collecté a été multiplié par 
quatre (environ 12 tonnes par mois 
en moyenne).
Ces performances dépassent même 
les prévisions puisque certains 
points de collecte sont régulièrement 
saturés. Ils seront renforcés en 2025. 

 La collecte à quinzaine et en 
alternance est déjà entrée dans 
les habitudes

Le nouveau système de collecte des 
déchets ménagers, qui a démarré en 
mai 2024, a rapidement été adopté.  
Les bacs de la bonne couleur sont 
sortis la bonne semaine.
Merci à tous d’avoir été attentifs aux 
changements.

 Des difficultés sur les bornes 
de dépôts

Concernant les bornes d’apport vo-
lontaire, la marge de progression est 
évidente. Beaucoup d’incivilités sont 
constatées : des sacs poubelle po-
sés à côté des bornes au lieu de les 
introduire dans la trappe de dépôt, 
des sacs jaunes sortis beaucoup 
trop tôt, dégradant ainsi notre cadre 
de vie et nos paysages. 
Des efforts sont nécessaires pour 
rendre le système efficace.
Nous y travaillerons en 2025 en dé-
veloppant les actions pédagogiques, 
mais aussi, si nécessaire, par des 
sanctions.

2024 a été l’année du changement du système de collecte des déchets ménagers. 
2025 sera celle du passage à la nouvelle grille tarifaire.
Retour sur cette année de transition et explications des nouveautés de 2025.

En dernière page de ce bulletin :
le calendrier 2025 de collecte des déchets ménagers 
et de la déchetterie mobile.



ASSAINISSEMENT

Travaux de réduction des eaux claires
sur la conduite longeant la Thur

DÉCHETS & ASSAINISSEMENT

La première phase des travaux a 
eu lieu en 2022, mais ceux-ci ont 
dû être interrompus pour cause de 
liquidation judiciaire de l'entreprise.
La deuxième phase des travaux de 
réduction des eaux claires parasites 
sur la conduite longeant la Thur a pu 
débuter en août dernier. Les travaux 
ont été effectués par les entreprises 
AXEO TP et TELEREP EST.

L'étanchéité du réseau a été rétablie 
sur 2 078 mètres linéaires par la 
pose d'une gaine à l'intérieur de la 
canalisation existante.
74 regards de visite ont également 
été réhabilités pour un montant de 
899 996.83 € HT.
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L'objectif est de réduire le taux 
d'eaux claires parasites arrivant à la 
STEP de Moosch de 240 % à 160 % 
et de diminuer ainsi les déversements 
d'eaux usées non traitées à la Thur.

La Communauté de Communes bé-
néficie, pour ces travaux, du soutien 
financier de l'agence de l'eau Rhin-
Meuse à hauteur de 282 400 € et de 
l'État au titre de la DSIL à hauteur de 
89 932 €.

 De la déchetterie mobile vers 
une déchetterie fixe

La déchetterie mobile a trouvé son 
rythme de croisière et apporte un 
service plus régulier et plus complet. 
Le projet de déchetterie fixe est 
désormais sur les rails. 
Une étude en cours permettra 
d’évaluer la pertinence de deux 
sites pressentis pour son implanta-
tion. Une fois cette étape franchie, 
le processus pourra être enclenché 
dans les meilleurs délais pour que la 
déchetterie fixe soit construite.

 2025, année de la nouvelle 
redevance incitative

L’ancienne grille tarifaire 2024 fait 
désormais partie du passé.
En 2025, une nouvelle grille tarifaire 
sera appliquée avec la volonté de 
récompenser les usagers vertueux 
et de préserver l’équilibre financier 
du service. 

Dans les prochains jours, vous 
recevrez une lettre explicative sur la 
nouvelle grille tarifaire ainsi qu’une 
« facture pédagogique à blanc ». 
Il s'agit d'une simulation du montant 
de votre redevance pour le semestre 
précédent avec l’application des 
tarifs de 2025. Cette facture n’est 
pas à payer.
Son objectif est de vous permettre 
de mieux comprendre la mise en 
œuvre de la nouvelle redevance.
Le service écocitoyenneté de la 
Communauté de communes reste à 
votre écoute pour toute question ou 
changement de situation.

En 2025, une 
nouvelle grille 
tarifaire sera 

appliquée.
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ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

Après une saison estivale couronnée 
de succès, le Centre Aquatique de 
Wesserling a entièrement fermé ses 
portes le 2 septembre dernier pour 
une transformation en profondeur ! 
Les agents de la piscine ont œuvré 
tout le mois de septembre pour dé-
ménager les locaux, avant de prendre 
de nouvelles fonctions au sein de la 
CCVSA (siège administratif, enfance, 
technique et médiathèque).
La réhabilitation et la rénovation 
énergétique du Centre aquatique de 
Wesserling sont lancées depuis la 
mi-novembre avec des travaux de 
désamiantage et de démolition.

Les travaux au Centre Aquatique de Wesserling ont débuté

Dès le mois de janvier, les différents 
corps de métier s’activeront pour 
rendre l’équipement plus écono-
mique, respectueux de l’environne-
ment, mais aussi plus ludique.
Toute l’équipe du Centre Aquatique 
se réjouit à l’idée de vous accueillir 
dans un espace entièrement moder-
nisé. Mais il s’agira d’être patient, 
pour une ouverture programmée au 
printemps 2026. 
D’ici là, restez connectés pour suivre 
l’avancement du projet. 
Transformé, le Centre Aquatique de 
Wesserling sera encore plus attractif !

Depuis septembre 2024, le nouveau 
gymnase de Saint-Amarin a ouvert 
ses portes, accueillant les élèves du 
Collège et les sportifs du territoire 
assurément conquis.

En effet, l’équipement permet de 
pratiquer l’ensemble des activités 
exigé par l’éducation nationale. Les 
collégiens ont même découvert de 
nouvelles pratiques grâce notamment 
au mur d’escalade, particulièrement 
prisé. 
Il reste encore des travaux d’amé-
nagement extérieur qui offriront aux 
collégiens, dès le printemps 2025, 
un terrain de jeu multisports, des es-
paces détentes végétalisés, un jardin 

L’activité du gymnase de Saint-Amarin bat son plein !

pédagogique et une mare éducative.
Ce nouvel équipement a aussi boule-
versé les pratiques sportives des asso-
ciations locales, enchantées d’utiliser 
une enceinte moderne et adaptée. 

Vous aussi, vous pouvez pratiquer un 
des nombreux sports proposés dans 
le gymnase.

Équipements sportifs

• Badminton avec le Bad’oie : grunwf@gmail.com
• Divers sports avec le CESA Haute-Thur : isakessler@orange.fr
• Divers sports avec la Gymnastique volontaire : welker.francis@wanadoo.fr
• Karaté avec les Arts Martiaux de la Thur : ekubler@orange.fr
• Football en salle avec les Sports Réunis de St-Amarin :
saintamarin.sr@alsace.lgef.fr, le FC Mitzach 77 : andre.roesch0192@orange.fr, 
l’AS Oderen : oderen.jeunes@alsace.lgef.fr

Depuis septembre, une nouvelle activité a vu le jour dans le paysage sportif 
de la Vallée de Saint-Amarin : l’escalade avec le Club Alpin Français Pays 
Thur Doller (contact.cafptd68@gmail.com).

Intéressé(e) ? N’hésitez pas à prendre contact directement 
auprès des associations suivantes :



sein de la future maison de santé pluridisciplinaire. 
L’avantage de la maison de santé pluridisciplinaire 
est d’apporter de la coordination entre les méde-
cins, qui ne seraient plus seuls. Le patient verrait 
sa prise en charge améliorée. Actuellement, la SISA 
rassemble pas moins de 23 professionnels de santé 
(médecins, kinés, sage-femme, diététicienne, infir-
mières…). Leur objectif est d’attirer de nouveaux 
médecins pour répondre aux besoins du territoire. 
Avec le pôle médical de Moosch, la maison de 
santé pluridisciplinaire sur les sites de Saint-Amarin 
et Husseren-Wesserling, la vallée se voit doter d’un 
formidable maillage territorial.

Face à la pénurie annoncée des praticiens de méde-
cine générale ou de spécialistes, les professionnels 
de santé de la vallée de Saint-Amarin, en lien avec 
les élus de la Communauté de Communes, ont 
décidé de créer une Société Interprofessionnelle 
de Soins Ambulatoires (SISA). Cette collaboration 
active va permettre la création d’une maison de 
santé pluridisciplinaire multisite, s’ajoutant au pôle 
médical THUR de Moosch.
A la tête de la SISA, deux professionnels de san-
té : le docteur Peggy KUNTZ et Elodie FISCHER, 
infirmière libérale. Ensemble, elles ont pour mission 
de coordonner le projet de santé sur le territoire 
de la Vallée. La SISA étant la structure juridique 
qui permet de travailler en exercice coordonné au 
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La SISA, la Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires

 Ateliers numériques

La Communauté de Communes s’est associée à l’opérateur 
Orange afin de proposer des ateliers numériques aux séniors. 
L’objectif était de les aider à maîtriser les outils numériques à 
travers une série de 8 ateliers, répartis sur le mois d’octobre 
et novembre 2024. Ces ateliers, gratuits, ont connu un vif 
succès, avec pas moins de 110 participants.

 Octobre Rose

Le mois d'octobre est toujours l'occasion pour les agents de 
la CCVSA de parler ouvertement des cancers féminins et de 
se rassembler autour de La Ligue contre le cancer - Comité du 
Haut-Rhin (68) et ses actions. 
Mardi 15 octobre, nous avons organisé une soirée rose en 
présence de l’association "Les Mulhousiennes". L'occasion 
pour la présidente de l'association de nous présenter les 
causes soutenues cette année grâce à la course solidaire à 
laquelle nous participons en équipe depuis deux ans. L'occa-
sion également, autour de la Ligue, d'évoquer l'importance de 
l'activité physique et d'une alimentation équilibrée.
Les agents sont fiers d'avoir remis un don à l'association "Les 
Mulhousiennes". Une subvention de la CCVSA a également 
été remise, par le Président Cyrille Ast, à La Ligue contre le 
cancer - Comité du Haut-Rhin (68).

 Accueil des internes en médecines

Le 1er octobre dernier, dans le cadre agréable du Théâtre de 
poche, la CCVSA, accompagnée de la CPTS Thur & Doller, 
de la SISA, de l'Office de tourisme Hautes Vosges d'Alsace 
- Vallée de Saint-Amarin et du Pays Thur Doller, a accueilli 
une soixantaine d'internes en médecine de la Faculté de 
Strasbourg. 
Dans le cadre de leur journée d'intégration, ces futurs mé-
decins en médecine générale ont pu découvrir les projets de 
notre territoire et surtout sa future Maison de Santé Pluridisci-
plinaire (MSP). 
L'occasion pour eux d'échanger avec les professionnels de 
santé de la Vallée, les élus, mais également l'occasion de 
déguster les produits des artisans de la vallée. 
Ils ont ensuite découvert les locaux de la future MSP, les jar-
dins du parc, pour finir par une visite guidée de la Brasserie 
Cabrio. Nous espérons que nous aurons suscité des envies 
d'installation sur notre territoire.

   Réseaux sociaux 
Ne perdez rien des informations de votre collecti-
vité et de votre territoire, en vous abonnant à nos 
différents réseaux sociaux ! 

ccvsa.fr 
Application IntraMuros, téléchargeable gratuite-
ment depuis votre smartphone.

sur notre chaîne Communauté de 
Communes Vallée de Saint-Amarin

Communauté de Communes de 
la Vallée de Saint-Amarin
ccvsa68550

Entretien avec
Mmes KUNTZ & FISCHER



Déchets ménagers et déchèterie mobile
Calendrier de collecte 2025

JANVIER

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

FÉVRIER

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28

MARS

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31

AVRIL

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

MAI

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31

JUIN

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30

JUILLET

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

AOÛT

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

SEPTEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

OCTOBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

NOVEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

DÉCEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

Vallée de
Saint-Amarin
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

À chaque commune
son jour de collecte : 

En alternance :

Bac ou sac jaune

Recyclables 
hors verre

Ordures 
ménagères 
(OMR)

Bac gris

LUNDI
Fellering
Oderen 

MARDI
Goldbach-Altenbach
Kruth
Mitzach
Mollau
Urbes
Wildenstein

Déchèteries mobiles

Malmerspach
Moosch
Fellering

JEUDI
Geishouse
Malmerspach
Saint-Amarin

VENDREDI
Husseren-Wesserling
Moosch
Ranspach
Storckensohn

Bac à sortir la veille 
du jour de collecte, la 
poignée vers la rue, et 
à rentrer le soir même.
Sacs jaunes à déposer 

la veille du jour de 
collecte au pied de 
votre borne OMR.

Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin
70 rue Charles de Gaulle • 68550 Saint-Amarin • 03 89 82 60 01 • ecocitoyennete@ccvsa.fr • www.ccvsa.fr

Collectes reportées 
les jours fériés :
1er mai
> collecté le 3 mai
25 décembre 
> collecté le 27 
décembre


